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Deux voies mènent à la maturité professionnelle :

MP 1 : l’école de maturité professionnelle est fréquentée pendant 
la formation professionnelle initiale. L’orientation de la MP est dé-
finie selon le type de formation initiale suivie.

MP 2 : l’école de maturité professionnelle est fréquentée, à temps 
plein ou en cours d’emploi, juste après la formation profession-
nelle initiale ou quelques années plus tard. L’orientation de la MP 
est déterminée par l’objectif professionnel et la formation continue 
de la personne concernée.

Les orientations suivantes sont proposées :

–  MP Technique, architecture et sciences de la vie (MP TAS)
–  MP Nature, paysage et alimentation (MP NPA)
–  MP Économie et services, type économie (MP ES-E)
–  MP Économie et services, type services (MP ES-S)
–  MP Arts visuels et arts appliqués (MP ARTE)
–  MP Santé et social, variante santé (MP SASO-S)
–   MP Santé et social, variante travail social (MP SASO-TS)  

(seulement si la demande est suffisante)

Dans les écoles de maturité professionnelle publiques, l’enseigne- 
ment de MP 1 et de MP 2 est gratuit. La liste des écoles de ma-
turité professionnelle publiques du canton de Berne figure à la 
page 12. Dans des cas exceptionnels, il est possible de fréquen-
ter un établissement situé dans un autre canton. De plus amples 
informations à ce sujet sont disponibles sur le site internet de la 
Direction de l’instruction publique et de la culture du canton de 
Berne : www.be.ch/mp.
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La MP a pour objectif d’approfondir la formation générale et  
les connaissances spécialisées, tout en se basant sur  
les connaissances acquises lors de la formation professionnelle 
initiale. Elle favorise le travail interdisciplinaire et développe  
les capacités à apprendre de manière systématique. La MP crée 
ainsi les conditions propices à des études dans une haute école 
spécialisée. Des prestations complémentaires telles que 
passerelles et examens d’admission ouvrent aussi les portes  
des universités et des écoles polytechniques fédérales.

La maturité professionnelle
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L’école de maturité professionnelle offre un enseignement général de haut niveau.

1  Les diplômes internationaux de langue peuvent remplacer la note de la 2e langue nationale ou de l’anglais. Les écoles de maturité 
professionnelle fournissent des renseignements à ce sujet.

Les branches

Domaine fondamental Domaine spécifique Domaine complémentaire

MP Technique, architecture 
et sciences de la vie

1re langue nationale
2e langue nationale1 

3e langue nationale / Anglais1 

Mathématiques

–   Sciences naturelles (chimie & 
physique)

–  Mathématiques

–   Économie et droit
–   Histoire et institutions 

politiques

MP Nature, paysage et 
alimentation

1re langue nationale
2e langue nationale1 

3e langue nationale / Anglais1 

Mathématiques

–   Sciences naturelles 1 (biologie & 
chimie)

–   Sciences naturelles 2 (physique)

–   Économie et droit
–   Histoire et institutions 

politiques

MP Économie et services, 
type économie

1re langue nationale
2e langue nationale1 

3e langue nationale / Anglais1 

Mathématiques

–   Finances et comptabilité
–   Économie et droit

–   Technique et environnement
–   Histoire et institutions 

politiques

MP Économie et services, 
type services

1re langue nationale
2e langue nationale1 

3e langue nationale / Anglais1 

Mathématiques

–   Finances et comptabilité
–   Économie et droit

–   Économie et droit
–   Histoire et institutions 

politiques

MP Arts visuels et 
arts appliqués

1re langue nationale
2e langue nationale1 

3e langue nationale / Anglais1 

Mathématiques

–   Arts appliqués, culture
–   Information et communication

–   Technique et environnement 
–   Histoire et institutions 

politiques

MP Santé et social, 
variante santé

1re langue nationale
2e langue nationale1 

3e langue nationale / Anglais1 

Mathématiques

–   Sciences sociales (sociologie, 
psychologie, philosophie)

–   Sciences naturelles (biologie, 
chimie & physique)

–   Économie et droit
–   Histoire et institutions 

politiques

MP Santé et social, 
variante travail social

1re langue nationale
2e langue nationale1 

3e langue nationale / Anglais1 

Mathématiques

–   Sciences sociales (sociologie, 
psychologie, philosophie)

–   Économie et droit

–   Technique et environnement
–   Histoire et institutions 

politiques

Les branches du domaine spécifique se fondent sur les exigen-
ces de la formation initiale. Les branches complémentaires sont 
prescrites par ordonnance fédérale en fonction de l’orientation.

Les branches fondamentales et spécifiques font l’objet d’exa-
mens finaux. Les branches complémentaires sont quant à elles 
prises en compte dans la note finale sous la forme de notes 
d’école.

Dans les écoles professionnelles commerciales, les cours de MP 
sont intégrés à l’enseignement professionnel. Dans toutes les 
autres écoles de maturité professionnelle, fréquenter l’enseigne-
ment de MP 1 dispense les élèves de l’enseignement général.

Pour la MP 1, l’enseignement menant à la MP comprend en règle 
générale 12 à 15 leçons par semaine (formation en 3 ans) en 
fonction du semestre considéré. En cas de MP 1 d’une durée de 
quatre ans, 9 à 12 leçons par semaine lui sont consacrées.

Les personnes effectuant une MP 1 suivent généralement des 
cours pendant deux à deux jours et demi par semaine et travail-
lent le reste du temps en entreprise. En cas d’apprentissage en 
trois ans, l’enseignement de MP 1 est normalement dispensé sur 
un à deux jours. À cela s’ajoute l’enseignement des connaissan-
ces professionnelles. La MP 1 Économie et services, type écono-
mie est dispensée dans les écoles professionnelles commerciales 
selon le modèle intégré, c’est-à-dire que les cours de MP traitent 
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aussi des composantes professionnelles de la formation. Le nom-
bre moyen de leçons hebdomadaires est par conséquent plus 
élevé pour ce type de MP 1. Des dérogations sont possibles. Les 
écoles de maturité professionnelle fournissent, sur demande, des 
informations détaillées concernant la charge de travail.

Effectuée à plein temps ou en cours d’emploi, la MP 2 comporte 
de 19 à 37 leçons par semaine.

Dans le canton de Berne, l’enseignement menant à la MP (MP 1 
ou 2) compte 1480 leçons brutes pour l’ensemble de la formation 
(1406 leçons nettes en raison du nombre de semaines de cours 
et de suppressions de leçons). L’enseignement de MP intégré, 
qui est dispensé dans les écoles professionnelles commerciales, 
compte quant à lui 1840 leçons brutes (env. 1748 leçons nettes).
 

Une MP bilingue – 
Warum nicht ? Why not ?

Certaines écoles de maturité professionnelle proposent déjà ou 
développent des offres de MP bilingues ou multilingues. Vous 

trouverez de plus amples informations sur les différents modèles 
d’enseignement plurilingue sur les sites web des écoles.

* uniquement classe spécialisée en graphisme à Bienne

Légende

Langues enseignement multilingue :  1re langue nationale / 1re langue étrangère / 2e langue étrangère

Abréviation des langues : F = Français ; A = Allemand ; An = Anglais

MP1 Langues

École F / A F / An A / F A / An F / A / An A / F / An

BBZ-CFP Biel-Bienne ES-S

ESC La Neuveville ES-E ES-E ES-E ES-E ES-E

WMS Biel ES-E

ESC Bienne ES-E

gibb ARTE*

ceff COMMERCE ES-E

ceff INDUSTRIE TAS

MP2 Langues

École F / A F / An A / F A / An F / A / An A / F / An

BBZ-CFP Biel-Bienne TAS

BFB Biel-Bienne ES-E

WST ES-E

gibb TAS

IDM TAS
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Les conditions d’admission
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L’admission en MP 1

Sans examen d’admission
–  fréquentation d’une « section préparant aux écoles  

de maturité (section p) » ou
–  avec une admission en MP 2

x x x x1 x x2

Avec examen d’admission réussi x x x x1 x x2

L’admission en MP 2 : formation professionnelle initiale achevée par un certificat fédéral de capacité (CFC) et

Sans examen d’admission
–  avec certificat de réussite d’un cours de culture générale 

étendue (cours CGE)
x x x x1 x x

–  avec une moyenne pondérée des notes de 4,8 (branches : 
allemand, français, anglais et économie & société [compte 
double]) au 5e semestre de la formation initiale d’employé·e 
de commerce CFC

x

Avec examen d’admission réussi x x x x x1 x x

Voies d’accès en MP 1 Voies d’accès en MP 2

L’admission en MP 1 se fait

–   sans examen avec fréquentation d’une « section p »  3

–   sans examen avec une admission en MP 2
–   après avoir réussi un examen d’admission

Pour les personnes titulaires d’un CFC, l’admission en MP 2 se fait

–   sans examen après l’obtention d’un certificat CGE  4

–   sans examen, pour l’orientation MP économie et services, 
type économie pour les employé·e·s de commerce CFC avec 
moyenne pondérée des notes de 4,8 au 5e semestre

–   après avoir réussi un examen d’admission

3  L’inscription à la MP 1 doit se faire immédiatement après avoir suivi la « sec-
tion p ». Une inscription doit également être effectuée si une année intermédiaire 
est prévue. La décision d’admission prise par l’école de maturité professionnelle 
sur la base d’une inscription définitive donne le droit de débuter les cours pen-
dant deux ans.

4  Le cours CGE pour l’obtention d’un certificat CGE s’adresse aux personnes qui 
ne peuvent pas suivre la MP 1 pendant leur apprentissage. Le cours est gratuit et 
se déroule parallèlement à l’apprentissage. Pour les professionnel·le·s qualifié·e·s, 
des offres payantes sont proposées dans certaines écoles. La réussite de ce 
cours est attestée par un certificat qui permet d’être admis sans examen dans 
une école de maturité professionnelle dans les trois ans qui suivent.

1   Pour l’orientation arts visuels et arts appliqués, il faut en outre réussir un test d’aptitude en arts visuels. Cela vaut pour la MP 1 comme pour la MP 2.
2   Seulement en français.
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Inscription à la MP et exemples d’examens d’admission

Branches d’examen Te
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Admission en MP 1

Français x x x x x x

Mathématiques x x x x x x

Allemand x x x x x x

Anglais x x x x x x

Dessin / éducation artistique x

Admission en MP 2

Français x x x x x x x

Mathématiques x x x x x x

Allemand x x x x x x x

Anglais x x x x x x x

Dessin / éducation artistique x

Économie et société x

L’inscription à la MP 1 doit toujours être effectuée par les ap-
prenti·e·s ou les représentants légaux. Il n’y a pas d’inscription 
automatique !

Le délai pour l’inscription définitive à la MP 1 court jusqu’au  
15 février en cas de recommandation prononcée. Ce délai est 
également valable pour l’inscription à l’examen d’admission. 
Les inscriptions avec admission sans examen sont encore ac-
ceptées dans des cas justifiés jusqu’au début de la formation 
au plus tard.

L’inscription pour entrer dans une MP 1 se fait sur 
www.be.ch/inscriptionsec2.

Les formulaires d’inscription pour l’entrée dans une MP 2 sont 
disponibles sur les sites internet de chaque école de maturité 
professionnelle. Les séries d’examens d’entrée en MP 1 et MP 2 
se trouvent sur les pages suivantes :

www.ceff.ch > recherche : « données des examens d’admission »

www.bfb-bielbienne.ch > Maturité professionnelle > Maturité 
professionnelle 2 orientation économie et services – type éco-
nomie (MP 2) / post-CFC

Examen d’admission – MP 1 et MP 2

Lorsque les conditions de l’admission à la MP sans examen ne 
sont pas remplies, les candidat·e·s doivent passer un examen 
d’admission. Les contenus figurant dans le plan d’études pour 
le degré secondaire I (préparation aux écoles moyennes incluse) 
sont évalués pour l’admission en MP 1 ou en MP 2 (hormis MP 
Économie et services, type économie) jusqu’à la fin du 1er se-
mestre de la 11e année. Les branches d’examen sont les mêmes 

pour toutes les orientations de MP, exception faite de la MP 2 
Économie et services, type économie, et de l’orientation Arts 
visuels et arts appliqués, qui requiert un test d’aptitude supplé-
mentaire. La réussite de l’examen d’admission permet donc d’ac-
céder à toutes les orientations de la MP 1 (sauf l’orientation Arts 
visuels et arts appliqués).

https://www.bkd.be.ch/fr/start/dienstleistungen/anmeldung-fuer-die-bildungsgaenge-der-sekundarstufe-2.html
https://www.ceff.ch
https://www.bfb-bielbienne.ch


1

2

3

5

6

4

7

8

8   Maturité professionnelle

Lieux d’enseignement

1   Thoune 
– MP ES-E 
– MP ES-S 
– MP SASO-S 
– MP TAS

2   Berne 
– MP TAS 
– MP ES-E 
– MP ES-S 
– MP ARTE 
– MP SASO-S

3   Zollikofen 
– MP NPA 
– MP SASO-S 
– MP SASO-TS

4   Langenthal 
– MP TAS 
– MP ES-E 
– MP ES-S 
– MP SASO-S 
– MP SASO-TS

5   Bienne 
– MP TAS 
– MP ES-E 
– MP ES-S 
– MP ARTE

6   La Neuveville 
– MP ES-E

7   St-Imier 
– MP TAS 
– MP SASO-S 
– MP SASO-TS

8   Tramelan 
– MP ES-E 
– MP ES-S

Le lieu d’enseignement de la MP 1 est défini en fonction du lieu 
d’enseignement de la formation professionnelle initiale. Les horai-
res de la formation professionnelle initiale et ceux de l’enseigne-
ment de MP sont coordonnés.

La répartition des étudiant·e·s de MP 2 entre les différents lieux 
d’enseignement se fait sur la base de l’offre des écoles de maturi-
té professionnelle. En règle générale, les souhaits des étudiant·e·s 
peuvent être pris en compte.
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Maturité professionnelle : Technique, architecture et sciences de la vie (MP TAS)

BM 1 integriert in GIB 6/8 8 8 8

BM 2 (nach Lehrabschluss) 2/4 2 2/3 2

BM 2 mit reduzierten Präsenz- 
lektionen (nach Lehrabschluss)

2 2/3 2 2/3

MP 1 intégrée dans une EPA (8)

MP 1 intégrée dans une école 
de métiers

6/8

MP 2 (après fin d’apprentissage) 2 2

Maturité professionnelle : Nature, paysage et alimentation (MP NPA) 

BM 2 (nach Lehrabschluss) 2/4

Maturité professionnelle : Économie et services, type économie (MP ES-E)

BM 1 integriert in KBS × × × × ×

BM 1 integriert in SOG × × ×

BM 2 (nach Lehrabschluss) 2 2/4 2/4 2/4 2

BM 2 mit reduzierten Präsenz- 
lektionen (nach Lehrabschluss)

2/3 2/3 2/3

MP 1 intégrée dans une EPC ×

MP 1 intégrée dans une ESC × × ×

MP 2 (après fin d’apprentissage) 2

Maturité professionnelle : Économie et services, type services (MP ES-S)

BM 1 integriert in GIB/KBS 6 8 (6)

BM 2 (nach Lehrabschluss) 2 2/3 (2/4) 2/4 2

BM 2 mit reduzierten Präsenz- 
lektionen (nach Lehrabschluss)

2/3 2/3

MP 1 intégrée dans une EPC

MP 2 (après fin d’apprentissage) (2)

Maturité professionnelle : Arts visuels et arts appliqués (MP ARTE)

BM 1 integriert in GIB oder 
SfG BB*

6/8

BM 2 (nach Lehrabschluss) 2 2/3

MP 1 intégrée dans la GIB ou 
l’École d’Arts Visuels Berne 
et Bienne

8
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Légende

MP Maturité professionnelle / EPA École professionnelle artisanale / EPC École professionnelle commerciale / ESC École supérieure de commerce / GIB Gewerblich-Industrielle 

Berufsfachschule / KBS Kaufmännische Berufsfachschule / BM Berufsmaturität / BFS Berufsfachschule / SfG BB Schule für Gestaltung Bern und Biel / SOG Schulisch organi-

sierte Grundbildung

2/3/4/6/8 = nombre de semestres

(2/3/4/6/8) = l’offre est proposée si la demande est suffisante
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Maturité professionnelle : Santé et social, variante santé (MP SASO-S)

BM 1 integriert in GIB 6

BM 2 (nach Lehrabschluss) 2/4 2/4 2/4

BM 2 mit reduzierten Präsenz- 
lektionen (nach Lehrabschluss)

2/3 3 2/3

MP 1 intégrée dans une école  
de métiers

6

MP 2 (après fin d’apprentissage) 2

Maturité professionnelle : Santé et social, variante travail social (MP SASO-TS)

BM 2 (nach Lehrabschluss) 4 2/(4) 2/4

BM 2 mit reduzierten Präsenz- 
lektionen (nach Lehrabschluss)

2/3

MP 1 intégrée dans une école  
de métiers

6

MP 2 (après fin d’apprentissage) 2
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Débouchés

Le certificat fédéral de maturité professionnelle est décerné une 
fois l’examen de fin d’apprentissage et l’examen de maturité pro-
fessionnelle réussis.

Hautes écoles spécialisées

Le certificat fédéral de maturité professionnelle permet d’entrer 
sans examen dans une haute école spécialisée, dans une filière 
d’études apparentée à la profession apprise. Un examen d’ap-
titude est organisé dans certains domaines. De plus amples in-
formations à ce sujet sont disponibles sur les sites internet des 
différentes hautes écoles spécialisées.

Accès aux universités et aux EPF

Dans un délai d’un an après l’obtention de leur certificat, les titulai-
res d’une maturité professionnelle présentant un potentiel peuvent 
accéder aux universités et aux EPF suisses à condition de réussir 
un examen complémentaire (passerelle). Il leur est également pos-
sible d’effectuer la maturité gymnasiale pour adultes à temps par-
tiel pendant deux ans afin d’obtenir un certificat de maturité gym-
nasiale qui leur ouvrira aussi les portes des universités étrangères.

La brochure « Préparation à l’enseignement supérieur – Maturité  
gymnasiale pour adultes, passerelles et cours préparatoires » 
vous donnera de plus amples informations sur ces deux offres. 
Elle est disponible sur le site de la Direction de l’instruction pu-
blique et de la culture www.be.ch/ecoles-moyennes > Maturité 
gymnasiale pour adultes.

MP Technique, architecture et sciences de la vie
–  Technique et technologies de l’information
–  Architecture, construction et planification
–  Chimie et sciences de la vie

MP Nature, paysage et alimentation –  Agriculture et économie forestière

MP Économie et services, type économie –  Économie et services

MP Économie et services, type services –  Économie et services

MP Arts visuels et arts appliqués –  Design

MP Santé et social, variante santé –  Santé

MP Santé et social, variante travail social –  Travail social

À quels domaines de HES les différentes orientations de MP préparent-elles ?

https://www.biz.bkd.be.ch/content/dam/biz_bkd/dokumente/fr/prestations/prestations-d-information/op-publications/fiches-d-information-et-brochures/systeme-de-formation/preparation-a-l-enseignement-superieur.pdf
https://www.biz.bkd.be.ch/content/dam/biz_bkd/dokumente/fr/prestations/prestations-d-information/op-publications/fiches-d-information-et-brochures/systeme-de-formation/preparation-a-l-enseignement-superieur.pdf
https://www.be.ch/ecoles-moyennes
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Écoles de maturité professionnelle

Lieu École de maturité professionnelle Types de maturité 
professionnelle

Site internet

Berne EMP de la gibb Berufsfachschule Bern BM 1+2 TALS
BM 1+2 WD-D
BM 1+2 ARTE
BM 1 GESO-G

gibb.ch

EMP de la WKS Wirtschafts- und Kaderschule KV Bern BM 1+2 WD-W
BM 1+2 WD-D

wksbern.ch

EMP de la bwd KBS – Bildungszentrum für Wirtschaft und 
Dienstleistung, Kaufmännische Berufsfachschule

BM 1 WD-W bwdbern.ch

EMP de la bwd WMB – Bildungszentrum für Wirtschaft und 
Dienstleistung, Wirtschaftsmittelschule

BM 1+2 WD-W wirtschaftsmittelschule.ch

Bienne EMP du CFP Bienne Centre de formation professionnelle 
Bienne

BM 1+2 TALS
MP 1+2 TAS
BM 1+2 WD-D

bbz-biel.ch

EMP de la BFB – Bildung Formation Biel-Bienne BM 1+2 WD-W
MP 2 ES-E
BM 2 WD-D
MP 2 ES-S

bfb-bielbienne.ch

EMP de la WMS Biel Wirtschaftsmittelschule Biel,
Abteilung des Gymnasiums Biel-Seeland

BM 1 WD-W wmsbiel.ch

EMP de l’ESC Bienne École supérieure de commerce 
de Bienne, filière du Gymnase français de Bienne

MP 1 ES-E escbienne.ch

EMP de la gibb à l’École d’Arts Visuels Berne et Bienne BM 1 ARTE
MP 1 ARTE

sfgb-b.ch

La Neuveville EMP de l’ESC La Neuveville École supérieure de commerce 
de La Neuveville

MP 1 ES-E
BM 1 WD-W

esclaneuveville.ch

Langenthal EMP de la bfsl Berufsfachschule Langenthal BM 1+2 TALS
BM 1+2 WD-W
BM 2 WD-D
BM 2 GESO-G
BM 2 GESO-S

bfsl.ch

St-Imier EMP du ceff INDUSTRIE Centre de formation 
professionnelle Berne francophone

MP 1+2 TAS ceff.ch

EMP du ceff SANTÉ-SOCIAL Centre de formation 
professionnelle Berne francophone

MP 1+2 SASO-S
MP 1+2 SASO-TS

ceff.ch

Thoune EMP du Berufsbildungszentrum IDM BM 1+2 TALS
BM 2 GESO-G

idm.ch

EMP de la WST Wirtschaftsschule Thun BM 1+2 WD-W
BM 2 WD-D

wst.ch

Tramelan EMP du ceff COMMERCE Centre de formation 
professionnelle Berne francophone

MP 1 ES-E www.ceff.ch

Zollikofen EMP de l’INFORAMA Rütti, Bildungs- Beratungs- und 
Tagungszentrum

BM 2 NLL
BM 2 GESO-G
BM 2 GESO-S

www.inforama.ch

https://gibb.ch
https://wksbern.ch/
https://wksbern.ch/
https://bwdbern.ch/wmb/ausbildung/wirtschaftsmittelschule-abschluss/
https://bbz-biel.ch/
https://bfb-bielbienne.ch/
https://www.gbsl.ch/wms/
https://escbienne.ch/
https://sfgb-b.ch/
https://esclaneuveville.ch/
https://bfsl.ch/
https://ceff.ch/
https://ceff.ch/
https://idm.ch/
https://wst.ch/
https://ceff.ch/
https://inforama.ch/
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Lieu École de maturité professionnelle Types de maturité 
professionnelle

Site internet

Berne EMP du Feusi Bildungszentrum Bern BM 2 TALS
BM 2 WD-W
BM 2 GESO-G

feusi.ch

EMP de l’AKAD Profession Bern BM 2 TALS
BM 2 WD-W
BM 2 WD-D
BM 2 ARTE
BM 2 GESO-G

akad.ch/profession

EMP de la Minerva Schulen Nordwestschweiz AG BM 1 WD-W minervaschulen.ch

EMP de la WKS KV Bildung AG BM 2 TALS
BM 2 WD-W
BM 2 WD-D
BM 2 GESO-G
BM 2 GESO-S

wksbern.ch

Légende

MP TAS  MP Technique, architecture et sciences de la vie

MP NPA   MP Nature, paysage et alimentation

MP ES-E  MP Économie et services, type économie

MP ES-S  MP Économie et services, type services 

MP ARTE  MP Arts visuels et arts appliqués

MP SASO-S MP Santé et social, variante santé

MP SASO-TS  MP Santé et social, variante travail social (seulement dans 

le cadre d’une MP 2 et en cas de demande suffisante)

BM TALS  BM Technik, Architektur, Life Sciences

BM NLL  BM Natur, Landschaft und Lebensmittel

BM WD-W BM Wirtschaft und Dienstleistungen, Typ Wirtschaft

BM WD-D BM Wirtschaft und Dienstleistungen, Typ Dienstleistungen

BM ARTE  BM Gestaltung und Kunst

BM GESO-G BM Gesundheit und Soziales, Variante Gesundheit

BM GESO-S  BM Gesundheit und Soziales, Variante Soziale Arbeit 

(nur als BM 2 und bei ausreichender Nachfrage)

https://feusi.ch/
https://www.akad.ch/?gclid=EAIaIQobChMI3pHY4sL6_QIV2weLCh1PHAMdEAAYASAAEgJqVvD_BwE
https://minervaschulen.ch/
https://wksbern.ch/
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Le système de formation
du canton de Berne

Ce qui rend le système suisse de formation unique, c’est sa per-
méabilité. Que vous ayez en poche le diplôme d’une formation pro-
fessionnelle initiale ou d’une école moyenne, tous deux vous don-
nent accès à de nombreuses possibilités de perfectionnement.

La vue d’ensemble ci-dessous vous montre le système de for-
mation dans le canton de Berne. Pour obtenir des informations 
détaillées sur les différentes voies de formation : www.be.ch/inc 
> Thèmes > Formation

Remarque 
Ce tableau vous donne un aperçu des principales voies de  
formation dans le canton de Berne. Les institutions de formation 
et les centres d’orientation professionnelle vous renseignent  
sur d’autres possibilités existantes et sur les réglementations en 
vigueur. 

Accès direct (en fonction de la filière de formation ou 
d’études, une procédure d’admission peut exister)

Voies de formation nécessitant une qualification 
complémentaire (par ex. stage professionnel, examen 
d’entrée, passerelle, année propédeutique)
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Des questions concernant le choix profes-
sionnel ou le choix d’une formation ?

Dans les huit centres d’orientation professionnelle du canton de 
Berne, des personnes de tout âge peuvent obtenir des informa-
tions, des conseils et un soutien pour les questions relatives à la 
formation et à la gestion de carrière.

www.be.ch/cop

Des questions concernant les subsides 
de formation ou les bourses ?

Section des subsides de formation Jura bernois (bourses)
subsides.tramelan@be.ch
Tél. 031 636 16 70

www.be.ch/subsides

Commander ou télécharger  
des brochures ?

Sept brochures vous informent sur les voies de formation dans le 
canton de Berne. Disponibles aussi en allemand. À commander 
ou à télécharger gratuitement dans la boutique de commande en 
ligne de l’OP : 

www.be.ch/op-boutique

https://www.bkd.be.ch/fr/start/ueber-uns/die-organisation/mittelschul-und-berufsbildungsamt.html
https://www.berufsbildungplus.ch/
https://www.sfgb-b.ch/
https://www.be.ch/cop
mailto:subsides.tramelan%40be.ch?subject=
https://www.be.ch/subsides
https://www.be.ch/op-boutique

